
Association ASPERSA
CFPPA - Domaine Reinach
73290 LA MOTTE SERVOLEX
tél. 04 79 25 42 02

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,

Comme chaque année depuis près de 30 ans, notre groupement professionnel va éditer et
diffuser son compte-rendu d’activité en début d’année 2023 lors de son l’Assemblée Générale.
La vocation de cet ouvrage est de présenter aux héliciculteurs professionnels, ainsi qu’aux
stagiaires en formation :

- les  informations  relatives  à  l’évolution  de  la  filière  (résultats  de  production,
expérimentation,  nouveautés  techniques,  mise  aux  normes  des  ateliers  de
transformation,  essais  de  nouveaux  matériels  d’élevage  et  de  préparation  de  plats
cuisinés …)

- un annuaire des fournisseurs de matériels et/ou prestataires de services

Ce compte-rendu est diffusé auprès :
- de nos 81 adhérents répartis sur toute la France,
- des stagiaires en formation professionnelle,
- des porteurs de projet de la France entière,
- et plus globalement à un large public par le biais d'internet : OUVRIR LE LIEN

Pour la 16ème année consécutive, nous proposons aux prestataires de services (organismes 
bancaires, organismes certificateurs, assureurs...), aux fournisseurs de matériels et 
consommables inhérents à l’élevage des escargots ( bâtiment d’élevage, serre tunnel, travail 
du sol, irrigation, matériaux de construction, outillage, anti-prédateurs …) ainsi qu'à la 
transformation et la commercialisation de produits cuisinés à base d'escargots (matériel de 
cuisine, de transport, emballages et conditionnement, chambre froide …) d’y insérer un encart 
publicitaire.

Aussi, si vous souhaitez réserver dès maintenant votre emplacement, et ainsi renouveler notre
partenariat  (Partenaires  2022  :  API  NATURE,  CHAPRON  LEMENAGER,  CONSERVOR,
CONTAINERS SERVICE, DIATEX, EM3O, LE GASTEROPOTE, MADEMOISELLE AGATHE,
MAINE  AGROTEC,  MARIEBEL,  MOULIN  MARION,  TEMACO  et  TECHNA  SAS.) vous
pouvez contacter  dès maintenant  notre animateur  au 04 79 25 42 02 ou directement par
courriel (association.aspersa@gmail.com).

Souhaitant vivement vous compter parmi nos partenaires en 2023,
Nous vous adressons l’expression de nos sincères salutations.

Christophe SIMONCELLI
Animateur de l’A.S.P.E.R.S.A

https://association-aspersa.fr/2022/02/les-entreprises-partenaires-de-l-aspersa-pour-l-annee-2022.html


A.S.P.E.R.S.A.
BON DE COMMANDE

2023

Conditions d’insertion d’un emplacement publicitaire

Module :
- Pleine page : Hauteur : 28 cm - Largeur : 19 cm – Tarif : 140,00 € net de TVA

- Demi page : Hauteur : 13 cm - Largeur : 19 cm – Tarif :   88,00 € net de TVA

GRATUIT : module couleur sur notre site

Société : …………………………………………………………………..

Contact / Responsable : ……………………………………………..........

Adresse : …………………………………………………………………..
…………………………………………………………………..
…………………………………………………………………..
CP : ……………  Ville : ………………………………………
Tél. ……………………………..
Fax. ……………………………..
Mail : ………………………………………..

Merci de réserver à notre entreprise un emplacement publicitaire à paraître dans 
le compte-rendu d’activité de l’année 2022 de l’association ASPERSA :

 Pleine page : 140 € net de TVA*

 Demi page : 88 € net de TVA*

Date : ………………………….. Signature : ……………………..

Coupon à nous retourner par courrier avant le 31 janvier 2023 à :

ASPERSA - CFPPA Domaine Reinach - 73290 LA MOTTE SERVOLEX
Mail : a  ssociation.aspersa@gmail.com  

(*)  : Facturation en février 2023
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